
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

44
9 

91
1

A
1

��&��
���������
(11) EP 2 449 911 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
09.05.2012 Bulletin 2012/19

(21) Numéro de dépôt: 11306429.9

(22) Date de dépôt: 04.11.2011

(51) Int Cl.:
A45D 1/04 (2006.01) A45D 2/00 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME

(30) Priorité: 05.11.2010 FR 1059119

(71) Demandeur: SEB S.A.
69130 Ecully (FR)

(72) Inventeurs:  
• Legrain, Marc

01390 CIVRIEUX-EN-DOMBES (FR)

• Tougouchi, Jérôme
42800 GENILAC (FR)

• Vacheron, Xavier
69740 GENAS (FR)

(74) Mandataire: Guéry-Jacques, Géraldine et al
SEB Développement 
Service Propriété Industrielle 
Les 4 M - 
Chemin du Petit Bois - B.P. 172
69134 Ecully Cedex (FR)

(54) Appareil de coiffure à commande automatique

(57) L’invention concerne un appareil de coiffure (1)
pour former les cheveux comprenant: une première et
une deuxième mâchoire (2, 3) disposées en regard l’une
de l’autre, une première surface de traitement (4) portée
par la première mâchoire (2) et une deuxième surface
de traitement (5) portée par la deuxième mâchoire (3),
les surfaces (4,5) étant destinées à pincer une mèche
de cheveux, au moins une des surfaces (4,5) étant des-
tinée à être chauffée, les mâchoires étant reliées de sorte
à passer d’une position ouverte à une position fermée,
un ensemble de composants comprenant au moins un
parmi les moyens suivants: des moyens de réglage de

débit de fluide (6), des moyens de vaporisation (7) de
fluide, des moyens de détection de température (10), des
moyens d’émission d’ions (11), des moyens d’occlusion
de fluide (12), une unité de contrôle (13) pour commander
au moins un parmi l’ensemble de composants, des
moyens magnétiques de détection (14, 18) du passage
en position d’ouverture et/ou du passage en position de
fermeture et où l’unité de contrôle est programmée pour
recevoir depuis les moyens magnétiques de détection
(14, 18) un signal représentant un passage et pour com-
mander, en réponse au signal, au moins un des compo-
sants.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un appareil de
coiffure qui est destiné à la mise en forme des cheveux,
notamment le lissage, le bouclage ou le gaufrage des
cheveux d’une personne et dont on souhaite automatiser
une commande d’au moins un des composants.

Etat de la technique antérieure:

[0002] On connaît traditionnellement deux types d’ap-
pareils de coiffure permettant le lissage ou le bouclage
dont les surfaces venant pincer les cheveux sont planes
ou courbes et sont chauffées ou chauffantes.
[0003] Les appareils du type pinces à lisser ou boucler
comportent généralement deux mâchoires pivotantes
comprenant chacune une extrémité supportant une sur-
face de traitement, au moins l’une des surfaces de trai-
tement étant chauffée, l’autre étant prévue pour amener
les cheveux en contact avec la première, notamment en
passant d’une position d’ouverture des mâchoires per-
mettant l’insertion des cheveux à une position de ferme-
ture pour leur mise en contact avec la partie chauffante.
[0004] L’autre extrémité des mâchoires forme deux
demi-poignées faisant office de zone de préhension et
permettant de passer de la position d’ouverture à celle
de fermeture. Le passage se fait manuellement en pres-
sant les deux demi-poignées articulées de l’appareil l’une
vers l’autre pour amener les surfaces de traitement au
contact des cheveux. Le lissage d’une mèche de che-
veux s’effectue en déplaçant l’appareil le long de cette
mèche, de la racine vers la pointe. Le bouclage d’une
mèche de cheveux se fait en enroulant au moins partiel-
lement la mèche autour de la ou des surfaces de traite-
ment et en appliquant de la chaleur pour fixer la boucle
principalement en statique.
[0005] Il est possible, pour améliorer la mise en forme
des cheveux, d’utiliser additionnellement de la vapeur
projetée sur les cheveux, et/ou une application d’un cos-
métique, et/ou une émission d’ions...
[0006] Il est connu du document W02009065024 un
dispositif lisseur vapeur à deux bras reliés de manière
pivotante au niveau d’une charnière, passant d’une po-
sition ouverte à une position fermée sur les cheveux,
doté d’une commande de sortie de vapeur variable for-
mée par une poire actionnée mécaniquement par l’utili-
sateur quand il ferme le lisseur. Lorsque le lisseur est
fermé, un élément d’actionnement de vanne sur la partie
de poignée inférieure est en contact avec la poire en
caoutchouc située sur la partie de poignée supérieure,
et comprime la poire pour presser l’air à travers un tube
et à travers un orifice d’admission d’air sur le réservoir,
en maintenant un clapet anti-retour flexible en position
ouverte, ce qui permet à l’air d’entrer à l’intérieur du ré-
servoir. Un levier d’ajustement permet un ajustement mé-
canique de l’élément d’actionnement à différentes hau-

teurs allant d’une hauteur basse, à une hauteur intermé-
diaire et à une hauteur maximale. La commande est mé-
canique et fonctionne par fermeture et par contact d’un
bras sur l’autre.
[0007] Il est aussi connu du document US2005061352
un lisseur vapeur à deux bras montés sur charnière pas-
sant d’une position ouverte à une position fermée, et dont
l’ouverture/la fermeture du circuit vapeur est comman-
dée par une protubérance placée sur le premier bras qui,
lorsque les deux bras du lisseur sont en position fermée,
vient pousser une broche pour commander en ouverture
la valve de vapeur. La commande est mécanique et fonc-
tionne par fermeture et par contact d’un bras sur l’autre.
[0008] Un appareil connu est un appareil de coiffure
du type lisseur à cheveux qui comprend deux mâchoires
reliées par une articulation de type charnière et portant
chacune un élément chauffant de plaque de lissage, et
des éléments pour déterminer la position fermée de l’ap-
pareil qui sont un interrupteur présentant une protubé-
rance émergeant de la mâchoire supérieure et qui vient
en contact avec la mâchoire inférieure en position fer-
mée: c’est un interrupteur mécanique par contact.
[0009] Mais de tels dispositifs de commande présen-
tent plusieurs inconvénients. Ils sont fragiles car ils font
intervenir plusieurs composants dont ces composants
souples qui seront sollicités à chaque fermeture; ils sont
coûteux ; ils peuvent ne pas se déclencher si la mèche
de cheveux traitée est trop épaisse ou trop irrégulière,
ils sont soumis à des problèmes d’étanchéité du méca-
nisme d’actionnement qui inclue plusieurs pièces et qui
nécessite des joints pour remédier à d’éventuelles fuites
de fluide.

Exposé de l’invention:

[0010] Le but de la présente invention est de remédier
au moins en partie aux inconvénients précités et de pro-
poser un appareil de traitement des cheveux apte à com-
mander automatiquement, et de manière fiable, au moins
un des paramètres de fonctionnement de l’appareil.
[0011] Un autre but de l’invention est un appareil de
traitement des cheveux à la vapeur qui soit solide, ro-
buste en fonctionnement et assure un bon vieillissement
par rapport aux déformations mécaniques par exemple.
[0012] Un autre but de l’invention est un appareil de
traitement des cheveux à la vapeur qui soit efficace et
rapide en fonctionnement.
[0013] Un autre but de l’invention est un appareil de
traitement des cheveux à la vapeur et/ ou à distribution
de fluide qui soit étanche en fonctionnement.
[0014] Un autre but de l’invention est un appareil de
traitement des cheveux à la vapeur qui assure un fonc-
tionnement dans les meilleures conditions de placement
de la mèche de cheveux.
[0015] Un autre but de l’invention est un appareil de
traitement des cheveux qui permette un traitement rapide
de la chevelure, tout en étant d’une utilisation aisée et
pratique, d’une utilisation plus facile.
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[0016] Un autre but de l’invention est un appareil de
traitement des cheveux à la vapeur qui soit de design
simple et épuré.
[0017] Ces buts sont atteints avec un appareil de coif-
fure pour former les cheveux comprenant une première
et une deuxième mâchoire disposées en regard l’une de
l’autre, une première surface de traitement portée par la
première mâchoire et une deuxième surface de traite-
ment portée par la deuxième mâchoire, les surfaces étant
destinées à pincer une mèche de cheveux, au moins une
des surfaces étant destinée à être chauffée, les mâchoi-
res étant reliées de sorte à passer d’une position ouverte
à une position fermée, un ensemble de composants com-
prenant au moins un parmi les moyens suivants: des
moyens de réglage de débit de fluide, des moyens de
vaporisation, des moyens de détection de température,
des moyens d’émission d’ions, des moyens d’occlusion
de fluide, une unité de contrôle pour commander au
moins un parmi l’ensemble de composants, des moyens
magnétiques de détection du passage en position
d’ouverture et/ou du passage en position de fermeture,
l’unité de contrôle étant programmée pour recevoir de-
puis les moyens magnétiques de détection un signal re-
présentant un passage et pour commander, en réponse
au signal, au moins un des composants. L’ensemble de
composants peut également comprendre des moyens
de chauffage d’au moins une surface de traitement.
[0018] Ceci permet d’avoir une commande automati-
que fiable d’au moins un des composants. Ceci permet
que le contact électrique nécessaire pour détecter un
changement de position se fasse de façon magnétique
et non plus mécanique. Ceci réduit les efforts nécessités
par l’utilisateur car le contact mécanique n’est plus né-
cessaire pour détecter le changement de position. Tout
autre composant que ceux cités et appartenant à des
appareils de coiffure pour être envisagé par l’homme du
métier. La commande peut concerner un ou plusieurs de
ces composants.
[0019] Selon l’invention, les moyens magnétiques de
détection peuvent être des moyens capables de détecter
uniquement une position ouverte et une position fermée.
Ceci simplifie l’usage à deux informations uniquement
sans donner d’information d’une position intermédiaire
entre celle de fermeture et celle d’ouverture.
[0020] Selon l’invention, les moyens magnétiques de
détection peuvent comprendre un interrupteur magnéti-
que. Plus particulièrement, toujours selon l’invention, les
moyens magnétiques de détection peuvent comprendre
un interrupteur magnétique à lame souple (ILS) agencé
dans la première mâchoire, un aimant agencé dans la
deuxième mâchoire de sorte que l’aimant soit actif sur
l’interrupteur dans une seule des deux positions. Ceci
permet de proposer un appareil compact. Un des élé-
ments -l’aimant- est peu cher, peu encombrant et ne né-
cessite aucune alimentation particulière, et l’autre élé-
ment -l’ILS- est aussi peu cher, peu encombrant, et pour-
ra être branché simplement en série entre le ou les élé-
ments à commander et l’unité de contrôle.

[0021] Selon l’invention, l’appareil peut comprendre un
réservoir de fluide en communication de fluide avec les-
dits moyens de vaporisation, des moyens de réglage de
débit de ce fluide et l’unité de contrôle commande les
moyens de réglage de débit de ce fluide de sorte qu’à la
détection du signal représentant un passage, le débit de
fluide varie vers les moyens de vaporisation. Ceci permet
de proposer un appareil de coiffure à vapeur avec une
amenée de fluide dans la chambre de vaporisation com-
mandée à la fermeture de l’appareil.
[0022] Selon l’invention, lesdits moyens de réglage de
débit de ce fluide peuvent comprendre une pompe, pré-
férentiellement une pompe péristaltique. Ceci permet
d’amener automatiquement le fluide désiré sur les che-
veux ou dans une chambre de vaporisation.
[0023] Selon l’invention, la première et la deuxième
surface de traitement des cheveux peuvent être des sur-
faces complémentaires sensiblement plates ou courbes
ou ondulées qui, en position fermée de l’appareil, vien-
nent sensiblement en correspondance pour lisser, bou-
cler ou gaufrer les cheveux. L’appareil de traitement est
alors respectivement un lisseur, un boucleur, un gau-
freur.
[0024] Selon l’invention, l’unité de contrôle peut être
programmée pour commander, au passage en position
de fermeture, l’actionnement d’un composant, et pour
commander, au passage en position d’ouverture, l’arrêt
de ce composant. Ceci permet de commander automa-
tiquement le ou les composants uniquement lorsque l’ap-
pareil est en position fermée.
[0025] Selon l’invention, la première mâchoire et la
deuxième mâchoire peuvent être reliées par une articu-
lation de type charnière et l’angle maximum d’ouverture
des deux mâchoires est compris entre 5° et 60° voire
entre 10° et 20°, préférentiellement environ égal à 15°.
Ceci concerne les lisseurs ou les boucleurs ou les gau-
freurs qui ne nécessitent pas une ouverture trop grande
entre les surfaces de traitement.
[0026] Selon l’invention, les moyens de vaporisation
peuvent comprendre au moins une chambre de vapori-
sation et un élément de chauffage de la chambre (résis-
tance, thermistance ...); La chambre permettant de créer
la vapeur sans qu’une goutte de liquide chaud ne soit
projetée par accident et atteigne le cuir chevelu.
[0027] Selon l’invention, les moyens de chauffage d’au
moins une surface de traitement peuvent comprendre
une résistance ou une thermistance (CTP......) en contact
direct ou indirect avec une des parois de la chambre de
vaporisation. Ceci permet de produire une surface de
traitement chauffée ou chaude par conduction de chaleur
par exemple, avec contact direct ou indirect. La thermis-
tance permet d’assurer une régulation de la chauffe.
[0028] Selon l’invention, les moyens de détection de
température peuvent comprendre une thermistance, pré-
férentiellement une thermistance à Coefficient de Tem-
pérature Négatif (CTN). La thermistance permet d’assu-
rer une régulation de la chauffe.
[0029] Selon l’invention, l’appareil peut comprendre
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des moyens d’émission d’ions. Ceci permet de comman-
der l’envoi d’ions sur les cheveux pour diminuer l’électri-
cité statique de ceux-ci.
[0030] Selon l’invention, les moyens d’occlusion de
fluide peuvent comprendre au moins une valve, un clapet
ou une soupape. Ceci permet au changement de posi-
tion, de stopper le passage de fluide tel de l’eau, un pro-
duit cosmétique, un fixateur....
[0031] Selon l’invention, l’appareil peut comprendre
deux parties principales: la première partie étant un ap-
pareil portable comprenant les deux mâchoires, l’unité
de contrôle, des moyens de vaporisation, les moyens
magnétiques de détection et la deuxième partie étant
une base déportée de l’appareil portable comprenant des
moyens de réglage de débit de fluide et un réservoir, au
moins un cordon de communication de fluide étant prévu
entre la base et l’appareil portable. Ceci augmente la
capacité de vaporisation et garantit un appareil de trai-
tement relativement léger et maniable.
[0032] Selon l’invention, la première mâchoire peut
comprendre l’unité de contrôle, un réservoir, des moyens
de réglage de débit de fluide, des moyens de vaporisa-
tion, les moyens magnétiques de détection (14, 18). Ceci
garantit un appareil de traitement relativement compact.

Brève description des dessins:

[0033] L’invention sera mieux comprise à l’étude des
modes de réalisation pris à titre nullement limitatif et il-
lustrés ici:

- La figure 1 illustre une vue en coupe longitudinale
d’un appareil selon un premier mode de réalisation
de l’appareil de l’invention,

- La figure 2 illustre une vue en coupe longitudinale
d’un appareil selon un deuxième mode de réalisation
de l’appareil de l’invention,

- Les figures 3 et 4 illustrent une vue en coupe longi-
tudinale et une vue en perspective d’un appareil se-
lon un troisième mode de réalisation de l’appareil de
l’invention,

Exposé détaillé de modes de réalisation de l’invention:

[0034] Comme illustré en figure 1, 2, 3 et 4 dont les
références numériques correspondent, l’invention con-
cerne un appareil de coiffure 1 pour former les cheveux
comprenant une première et une deuxième mâchoire 2,
3 disposées en regard l’une de l’autre, une première sur-
face de traitement 4 portée par la première mâchoire 2
et une deuxième surface de traitement 5 portée par la
deuxième mâchoire 3, les surfaces 4,5 étant destinées
à pincer une mèche de cheveux, les mâchoires étant
reliées selon un mouvement de pivotement de sorte à
passer d’une position ouverte à une position fermée, un
ensemble de composants comprenant au moins un par-
mi les moyens suivants: des moyens de réglage de débit
de fluide 6, des moyens de vaporisation 7, des moyens

de chauffage 8,9 d’au moins une surface de traitement
4,5, des moyens de détection de température 10, des
moyens d’émission d’ions (11, des moyens d’occlusion
en fluide de type cosmétique à distribuer, une unité de
contrôle (ou carte électronique 13) pour commander au
moins un parmi l’ensemble de composants. L’appareil
comporte des moyens magnétiques de détection 14, 18
du passage en position d’ouverture et/ou passage en
position de fermeture et l’unité de contrôle est program-
mée pour recevoir depuis les moyens magnétiques de
détection 14, 18 un signal représentant un passage et
pour commander, en réponse au signal, au moins un des
composants. Donc par exemple, lorsque la CPU de l’ap-
pareil détecte sa fermeture alors elle commande la chauf-
fe ou augmente la chauffe des moyens de vaporisation,
ou encore elle commande la pompe 6 actionné par le
moteur 6’ qui va amener le fluide dans la chambre de
vaporisation du fluide, ou encore elle commande la
chauffe ou augmente la chauffe des éléments chauffants
d’au moins une des plaques de lissage.
[0035] Les moyens magnétiques de détection 14, 18
peuvent être un moyen capable de détecter uniquement
une position ouverte et une position fermée; ils compren-
nent un interrupteur magnétique 14, préférentiellement
un interrupteur magnétique à lame souple 14 agencé
dans la première mâchoire 2, un aimant 18 agencé dans
la deuxième mâchoire 3 de sorte que l’aimant 18 soit
actif sur l’interrupteur 14 dans une seule des deux posi-
tions.
[0036] L’appareil représenté en figure 1, 3 et 4 com-
porte un réservoir de fluide 19 en communication de flui-
de avec lesdits moyens de vaporisation 7, des moyens
de réglage 6 de débit de ce fluide et où l’unité de contrôle
13 commande les moyens de réglage 6 de débit de ce
fluide de sorte qu’à la détection du signal représentant
un passage, le débit de fluide varie vers les moyens de
vaporisation 7. La variation du débit de fluide peut être
une augmentation depuis 0 ou depuis une faible valeur.
Les moyens de vaporisation comprennent des moyens
de distribution de la vapeur comportant un ou plusieurs
orifices de distribution 7 " de la vapeur produite par les
moyens de vaporisation et en direction d’une mèche de
cheveux/ rentrant en contact avec les surfaces de traite-
ment. Les orifices de distributions peuvent traverser cette
surface ou être agencés à côté par exemple adjacents
à cette surface de traitement.
[0037] Les moyens de réglage 6 de débit de ce fluide
comprennent une pompe, préférentiellement une pompe
péristaltique. Le débit assuré par cette pompe est un dé-
bit relativement continu, et même relativement constant,
de l’ordre de 1 et 5 mL/min, voire entre 3 et 4 préféren-
tiellement égal 3,5mL/min.
[0038] Comme illustré en figure 3 et 4 dont les réfé-
rences numériques correspondent, l’invention concerne
un appareil 1 destiné à la mise en forme avec les cheveux
comprenant une base 1000 comprenant un réservoir
principale de fluide 19, une unité portable 100 compre-
nant des moyens de vaporisation du fluide 7, des moyens
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de distribution de la vapeur 7’, 7" à destination des che-
veux, un cordon 21 comportant au moins une canalisa-
tion destinée au passage de fluide et agencée entre le
réservoir principal de fluide 19 et les moyens de vapori-
sation 7, l’unité portable 100 comprend uniquement ou
au moins une première surface de traitement 4 destinée
à venir en contact avec les cheveux et les moyens de
vaporisation du fluide 7 sont exclusivement prévus dans
l’unité portable 100. La base est dite « déportée » de
l’unité portable, et posable sur un plan de travail. La base
comporte un socle 1001 pour recevoir l’appareil portable
ou pièce à main 100 lorsqu’il n’est pas en usage, et com-
porte un couvercle 2030 ayant une partie fixe 2031 et
une partie mobile en pivotement 2032 pour insérer le
fluide, le couvercle peut être totalement amovible pour
remplacer les moyens de déminéralisation (cartouche)
quand nécessaire. Une partie de la base peut être prévue
transparent afin que l’utilisateur puisse visuellement être
alerté que la résine échangeuse d’ions change de cou-
leur car n’est plus opérante. Elle comporte des moyens
de déminéralisation 2000 qui permette de réduire la te-
neur en calcaire du fluide introduit dans la base. Ces
moyens de déminéralisation 2000 sont agencés entre un
réservoir intermédiaire 2100 qui reçoit le fluide « brut »
et entre le réservoir principal 19 qui contient le fluide
« épuré » à destination de l’appareil de coiffure 100.
[0039] La première 4 et la deuxième surface 5 de trai-
tement des cheveux sont des surfaces complémentaires
plates d’un appareil à lisser (comme illustrées) ou cour-
bes d’un appareil à boucler ou ondulées d’un appareil à
gaufrer. Un appareil à boucler comme par exemple décrit
dans le brevet EP0619087 ou encore EP2152114 cités
tous les deux à titre d’exemple. Un appareil à boucler
concerne un appareil de traitement et/ou de mise en for-
me des cheveux, de préférence à usage manuel, com-
portant agencé à partir d’un corps principal, un moyen
de préhension, un corps d’enroulement pour les mèches
de cheveux, monté de préférence libre à rotation sur le
corps principal autour de son axe longitudinal et au moins
une pince mobile pour le serrage de la mèche de cheveux
sur le corps. Un appareil à gaufrer est un appareil muni
de deux mâchoires en regard l’une de l’autre et avec
chacune une surface de traitement non plane, décrit par
exemple dans le brevet W02008129172.
[0040] L’unité de contrôle ou CPU 13 comprise dans
une carte électronique est programmée pour comman-
der, au passage en position de fermeture, la marche ou
l’actionnement d’un composant, et pour commander, au
passage en position d’ouverture, l’arrêt de ce composant,
ou bien inversement. Un circuit électrique comporte en
série l’ILS 14 qui selon la position de l’appareil, envoie
le signal correspondant à la fermeture ou l’ouverture à
la CPU. Un Interrupteur Lame Souple (ILS ou
« interrupteur reed) » est un interrupteur qui établit ou
coupe une connexion électrique en fonction de la pré-
sence ou non d’un champ magnétique. Il est générale-
ment constitué d’une ampoule de verre protectrice con-
tenant une atmosphère non oxydante (sans oxygène ni

vapeur d’eau) et deux contacts souples. Ces contacts
sont magnétisables et élastiques, à base de fer doux par
exemple. En présence d’un champ magnétique, les con-
tacts s’aimantent par influence, et sont attirés l’un par
l’autre. Ils se rapprochent et se touchent, établissant le
courant. Lorsque le champ magnétique cesse, l’aiman-
tation cesse aussi, et l’élasticité des contacts les écarte,
coupant le courant. Cet ILS peut être agencé à des en-
droits différents selon l’angle choisi correspondant au
changement de position. Ainsi l’ILS et l’aimant peuvent
être placés plutôt au milieu de chaque mâchoire de l’ap-
pareil comme illustré ici et afin de produire une informa-
tion de fermeture tôt dans le déplacement vers la ferme-
ture des mâchoires, et peuvent être agencés aux extré-
mités libres de chaque mâchoire de l’appareil afin de
produire une information de fermeture plus tardive dans
le déplacement vers la fermeture des mâchoires.
[0041] Aussi l’ILS et l’aimant peuvent être placés de
façon inversée dans les mâchoires.
[0042] L’agencement de l’interrupteur et son aimant
permet ainsi de définir l’angle à partir duquel le lisseur
est en position fermée. Si la mèche placée entre les deux
mâchoires est trop épaisse alors l’angle de fermeture est
si grand que la position de fermeture ne sera pas détec-
tée et le lisseur ne déclenchera donc pas d’actionnement
d’un des éléments (par exemple formation ou délivrance
de vapeur). L’utilisateur voyant que l’actionnement n’est
pas déclenché pensera à réduire l’épaisseur de la mè-
che. Ceci garantit que chaque mèche subissant une ac-
tion (vapeur par exemple) en position fermée sera traitée
dans les meilleures conditions (choisies à la fabrication
par l’angle fixé de fermeture).
[0043] Un mode amélioré serait de proposer l’ILS
agencé de façon mobile par actionnement par l’utilisateur
qui choisirait ainsi la position préférée de détection de
fermeture et de commande du paramètre de fonctionne-
ment selon l’angle d’ouverture et/ou fermeture. Un long
aimant peut alors être prévu dans la deuxième mâchoire.
[0044] Les moyens de détection magnétique permet-
tent de s’affranchir d’un joint par exemple un patin en
silicone protégeant l’interrupteur mécanique et qui n’as-
sure pas toujours bien l’étanchéité, de s’affranchir de piè-
ces boitier avec un orifice pour patin silicone: une unique
pièce est prévue selon l’invention avec le système à l’in-
térieur de chaque bras et la mâchoire ne présente plus
une surface en relief et à plusieurs pièces : ceci simplifie
la construction.
[0045] Alternativement à un interrupteur magnétique
pourrait être choisi un capteur à effet Hall pour piloter la
vapeur selon l’angle de fermeture, et non plus selon deux
états seulement (fermeture et ouverture).
[0046] La première mâchoire 2 et la deuxième mâchoi-
re 3 sont reliées par une articulation de type charnière
20 et l’angle maximum (α) d’ouverture des deux mâchoi-
res est compris entre 5° et 60°, voire entre 10° et 20°, et
préférentiellement environ égal à 15°.
[0047] De plus, l’appareil est toujours illustré ici est en
position de repos ouverte, mais il peut être en position
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de repos fermée, comme illustré dans le brevet
EP2145557 incorporé ici à titre de référence et décrivant
un appareil de coiffure comportant deux mâchoires sup-
portant chacune à une extrémité une surface de traite-
ment dont au moins une comporte un élément chauffant,
lesdites mâchoires étant montées pivotantes à l’autre ex-
trémité autour d’une articulation entre une position
d’ouverture permettant l’insertion des cheveux entre les
deux surfaces de traitement et une position de fermeture
pour leur mise en contact avec les deux surfaces de trai-
tement, lesdites mâchoires formant entre les surfaces de
traitement et l’articulation deux demi poignées, caracté-
risé en ce que l’appareil comporte des moyens de rappel
des demi poignées qui provoquent la mise en pression
des surfaces de traitement. L’axe de pivotement des
deux mâchoires supportant les surfaces de traitement
peut être placé à l’extrémité des mâchoires (comme il-
lustré ici) ou être placé environ au milieu des mâchoires
pour fournir un appareil à articulation du type « ciseaux ».
[0048] Comme illustrés en figures 1 et 3 les moyens
de vaporisation 7 comprennent au moins une chambre
de vaporisation 7’ et un élément de chauffage 8 de la
chambre 7’. L’élément chauffant peut être une thermis-
tance CTP ou une céramique. La ou les chambres sont
réalisées en aluminium, peuvent comporter des orifices
de distribution de vapeur 7", et être plaquées contre l’élé-
ment de chauffage 8. Le bon écrasement de l’élément
chauffant 8 et donc son fonctionnement optimal se fait
par une lame ressort (non illustrée) par exemple. Le cap-
teur de température 10 peut être préférentiellement
agencé au dessus de l’arrivée d’eau 21.
[0049] Les moyens de chauffage 8 d’au moins une sur-
face de traitement 4,5 comprennent une résistance ou
une thermistance en contact direct ou indirect avec une
des parois de la chambre de vaporisation 7’. Ils peuvent
être une CTP ou une céramique. Les moyens de détec-
tion de température 10 comprennent une thermistance,
préférentiellement une thermistance à Coefficient de
Température Négatif (CTN).
[0050] Les moyens d’émission d’ions 11 comprennent
un ioniseur. Un tel émetteur d’ions est une pointe con-
ductrice de l’électricité ou un faisceau de pointes: à la
manière des poils d’un pinceau, qui est portée à haute
tension par un circuit électronique. Le champ électrique
créé localement en bout de pointe est supérieur au
champ de claquage (ou disruptif) de l’air, ce qui provoque
l’ionisation des molécules environnantes notamment
l’oxygène transformé en ozone.
[0051] Comme illustré en figure 2, l’appareil peut être
prévu avec un réservoir de fluide 19 contenant par exem-
ple un agent cosmétique à remplir par une ouverture 22,
ce cosmétique étant à déposer en même temps ou
avant/après la chauffe des cheveux. Pour cela des
moyens d’occlusion en fluide 12 comprennent au moins
une valve, un clapet ou une soupape 12 et peuvent être
commandés à la fermeture et/ou l’ouverture de l’appareil
pour laisser passer un agent fluide cosmétique via des
moyens de distribution 23 du fluide.

[0052] L’appareil peut prendre deux formes comme
suit:

La première forme est illustrée en figure 3: il com-
prend deux parties principales: la première partie
étant un appareil portable 100 comprenant les deux
mâchoires (2,3), l’unité de contrôle 13, des moyens
de vaporisation 7 (par exemple), les moyens magné-
tiques de détection 14 et la deuxième partie étant
une base déportée 1000 de l’appareil portable com-
prenant des moyens de réglage de débit de fluide 6
et un réservoir 19 nécessaire pour la formation de
la vapeur, au moins un cordon de communication de
fluide 21 étant prévu entre la base 100 et l’appareil
portable 1000.
La deuxième forme est illustrée en figures 1 et 2: la
première mâchoire 2 comprend l’unité de contrôle
13, un réservoir 19, des moyens de réglage 6 de
débit de fluide, des moyens de vaporisation 7, les
moyens magnétiques de détection 14, 18.

Description en fonctionnement de l’invention:

[0053] En fonctionnement, lorsque l’appareil est allu-
mé, l’utilisateur saisit l’appareil et l’applique pour venir
pincer la mèche de cheveux à traiter (il « ferme » l’appa-
reil); la position passe d’une position d’ouverture à une
position de fermeture; la détection magnétique de la fer-
meture s’effectue (l’ILS se ferme par action de l’aimant),
le signal est transmis à la CPU qui, en réponse à ce
signal, commande un ou des composants de l’appareil.
[0054] En fonctionnement selon un des exemples pré-
sentant des moyens de vaporisation: lorsque l’appareil
est allumé, l’élément chauffant se met à chauffer les sur-
faces destinées à venir en contact avec les cheveux, et
un élément chauffant séparé (ou le même élément chauf-
fant) se met à chauffer les moyens de vaporisation 7.
L’utilisateur saisit l’appareil et l’applique pour venir pincer
la mèche de cheveux à traiter. Lorsque le capteur de
détection magnétique envoie alors à la CPU l’information
de fermeture, il libère l’eau par l’actionnement de la pom-
pe. L’eau arrive par le tuyau d’amenée et tombe dans la
chambre. L’eau est transformée en vapeur et passe par
les orifices de distribution de vapeur pour venir en contact
avec la mèche de cheveux traitée. En tests, le débit de
vapeur constaté est entre 3 et 4g/min, plutôt environ égal
à 3.5g/min:
[0055] Toutes les figures 1 à 3 illustrent des modes
différents de réalisation sans limiter le nombre d’alterna-
tives dépendant des combinaisons choisies des diffé-
rents « ensembles de composants » possibles prévus
selon l’invention. Ainsi l’appareil selon l’invention com-
porte au moins un composant jouant sur au moins un
paramètre de fonctionnement de l’appareil et qui pourra
être commandé par la CPU à réception du signal repré-
sentant l’ouverture ou la fermeture de l’appareil de coif-
fure.
[0056] Le procédé de commande de l’appareil selon
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l’invention comprend donc les étapes suivantes: ouver-
ture ou fermeture des mâchoires de l’appareil, détection
magnétique du passage en position d’ouverture et/ou
passage en position de fermeture, transmission du signal
de détection à l’unité de contrôle, et commande, en ré-
ponse au signal, d’au moins un des composants.

Avantages de l’invention:

[0057] L’invention apporte de nombreux avantages
parmi lesquels proposer un appareil:

- avec un fonctionnement sécuritaire,
- avec une commande automatique fiable, au moins

un des paramètres de fonctionnement de l’appareil,
- fiable en fonctionnement,
- réalisé de manière simple et économique.
- avec une structure simplifiée, compacte, un design

simple et épuré,
- industrialisé pour un faible coût,
- d’une utilisation aisée et pratique,
- solide, robuste en fonctionnement et assurant un

bon vieillissement par rapport aux déformations mé-
caniques par exemple.

- efficace et rapide en fonctionnement.
- étanche en fonctionnement,
- avec un fonctionnement dans les meilleures condi-

tions de placement de la mèche de cheveux,
- permettant un traitement rapide de la chevelure, tout

en étant d’une utilisation aisée et pratique,
- présentant moins de frottements,
- pouvant déclencher l’élément un peu avant la fer-

meture ou l’ouverture complète de l’appareil pour
augmenter l’efficacité du traitement,

- n’étant plus tributaire des déformations mécaniques
des boitiers pour actionner un composant,

- n’assurant plus d’effort parasite par rapport à l’effort
exercé par l’utilisateur à la fermeture ou l’ouverture.

[0058] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.

Revendications

1. Appareil de coiffure (1) pour former les cheveux com-
prenant:

- une première et une deuxième mâchoire (2, 3)
disposées en regard l’une de l’autre,
- une première surface de traitement (4) portée
par la première mâchoire (2) et une deuxième
surface de traitement (5) portée par la deuxième

mâchoire (3), les surfaces (4,5) étant destinées
à pincer une mèche de cheveux, au moins une
des surfaces (4,5) étant destinée à être chauf-
fée,
- les mâchoires étant reliées de sorte à passer
d’une position ouverte à une position fermée,
- un ensemble de composants comprenant au
moins un parmi les moyens suivants: des
moyens de réglage de débit de fluide (6), des
moyens de vaporisation (7) de fluide, des
moyens de détection de température (10), des
moyens d’émission d’ions (11), des moyens
d’occlusion de fluide (12),
- une unité de contrôle (13) pour commander au
moins un parmi l’ensemble de composants,
Caractérisé en ce qu’il comporte des moyens
magnétiques de détection (14, 18) du passage
en position d’ouverture et/ou du passage en po-
sition de fermeture et que l’unité de contrôle est
programmée pour recevoir depuis les moyens
magnétiques de détection (14, 18) un signal re-
présentant un passage et pour commander, en
réponse au signal, au moins un des compo-
sants.

2. Appareil selon la revendication 1 où les moyens ma-
gnétiques de détection (14, 18) sont des moyens
capables de détecter uniquement une position
ouverte et une position fermée.

3. Appareil selon la revendication 1 où les moyens ma-
gnétiques de détection (14, 18) comprennent un in-
terrupteur magnétique (14, 18).

4. Appareil selon la revendication 3 où les moyens ma-
gnétiques de détection (14, 18) comprennent un in-
terrupteur magnétique à lame souple (14) agencé
dans la première mâchoire (2), un aimant (18) agen-
cé dans la deuxième mâchoire (3) de sorte que
l’aimant (18) soit actif sur l’interrupteur (14) dans une
seule des deux positions.

5. Appareil selon une des revendications précédentes
comprenant un réservoir de fluide (19) en commu-
nication de fluide avec lesdits moyens de vaporisa-
tion (7), des moyens de réglage (6) de débit de ce
fluide et où l’unité de contrôle (13) commande les
moyens de réglage (6) de débit de ce fluide de sorte
qu’à la détection du signal représentant un passage,
le débit de fluide varie vers les moyens de vaporisa-
tion (7).

6. Appareil selon une des revendications précédentes
où lesdits moyens de réglage (6) de débit de ce fluide
comprennent une pompe, préférentiellement une
pompe péristaltique.

7. Appareil selon une des revendications précédentes
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où la première (4) et la deuxième surface (5) de trai-
tement des cheveux sont des surfaces complémen-
taires plates ou courbes ou ondulées qui, en position
fermée de l’appareil, viennent sensiblement en cor-
respondance pour lisser, boucler ou gaufrer les che-
veux.

8. Appareil selon une des revendications précédentes
où l’unité de contrôle (13) est programmée pour com-
mander, au passage en position de fermeture, l’ac-
tionnement d’un composant, et pour commander, au
passage en position d’ouverture, l’arrêt de ce com-
posant.

9. Appareil selon une des revendications précédentes
où la première mâchoire (2) et la deuxième mâchoire
(3) sont reliées par une articulation de type charnière
(20) et où l’angle maximum (α) d’ouverture des deux
mâchoires est compris entre 5° et 60°, voire entre
10° et 20°, et préférentiellement environ égal à 15°.

10. Appareil selon une des revendications précédentes
où les moyens de vaporisation (7) comprennent au
moins une chambre de vaporisation (7’) et un élé-
ment de chauffage (8) de la chambre (7’).

11. Appareil selon une des revendications précédentes
où les moyens de chauffage (8) d’au moins une sur-
face de traitement (4,5) comprennent une résistance
ou une thermistance en contact direct ou indirect
avec une des parois de la chambre de vaporisation
(7’).

12. Appareil selon une des revendications précédentes
où les moyens de détection de température (10)
comprennent une thermistance, préférentiellement
une thermistance à Coefficient de Température Né-
gatif (CTN).

13. Appareil selon une des revendications précédentes
où l’appareil comprend des moyens d’émission
d’ions (11).

14. Appareil selon une des revendications précédentes
où les moyens d’occlusion de fluide (12) compren-
nent au moins une valve, un clapet ou une soupape.

15. Appareil selon une des revendications précédentes
comprenant deux parties principales: la première
partie étant un appareil portable (100) comprenant
les deux mâchoires (2,3), l’unité de contrôle (13),
des moyens de vaporisation (7), les moyens magné-
tiques de détection (14, 18) et la deuxième partie
étant une base déportée (1000) de l’appareil porta-
ble comprenant des moyens de réglage de débit de
fluide (6) et un réservoir (19), au moins un cordon
de communication de fluide (21) étant prévu entre
la base (100) et l’appareil portable (1000).

16. Appareil selon une des revendications 4 à 14 où la
première mâchoire (2) comprend l’unité de contrôle
(13), un réservoir (19), des moyens de réglage (6)
de débit de fluide, des moyens de vaporisation (7),
les moyens magnétiques de détection (14, 18).
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